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ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

 

PORT-BOU 

 

1883-1938 

 

161EC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Le registre 1 a été rapatrié en septembre 1996 avec les archives du consulat général à France à 

Barcelone. Les registres 2 à 4 ont été rapatriés en septembre 2003 avec les archives du consulat général de 
France à Barcelone. 

 
 
 

Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 
 
 
 
 

1* P. 
Néant : 1889-1892; 1894-1897 

1888-1904 

   
2* NMD. TA 

Néant : 1897 
1883-1905 

   
3* NMD. PA. TA  

Néant : 1914, 1916-1917, 1924, 1926-1927, 1930 
1906-1937, juillet 

   
4* NMD. TA août 1937-1938 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 


